
Des partenariats efficaces
ACCORD est un projet national de coopération entre trois
partenaires principaux : les régions du Québec, le
gouvernement du Québec et la Société générale de
financement (SGF). D’autres partenaires peuvent s’ajouter
selon les particularités des régions. 

Ces partenariats contribuent à :

• Positionner les régions du Québec comme le siège de compé-
tences industrielles spécifiques reconnues en Amérique du
Nord et dans le monde 

• Accroître la productivité et l’emploi en misant sur l’innovation
et l’exportation 

• Identifier des projets économiques concrets structurants dans
les régions du Québec 

• Identifier des projets collectifs de nature à améliorer la qualité
et la vitalité des milieux de vie dans les régions du Québec 

• Favoriser le développement de réseaux industriels intra-
régionaux et interrégionaux 

Le gouvernement du Québec et ses partenaires appuient
de façon soutenue la réalisation d’actions structurantes
en vue de développer des créneaux d’excellence dans
les régions du Québec.

Des créneaux représentatifs
Un créneau d’excellence, c’est un ensemble d’activités
économiques interreliées pour lesquelles une région a
pour projet de se démarquer de façon compétitive, par rap-
port aux autres régions et sur les marchés internationaux,
sur la base des compétences qui lui sont spécifiques. Ces
créneaux peuvent être :

LEADER : créneau dans lequel la région est en mesure de
jouer un rôle de leader nord-américain ou mondial 

ASSOCIÉ : créneau dans lequel la région peut être un
associé déterminant avec une ou d’autres régions
possédant des atouts complémentaires 

ÉMERGENT : créneau qui possède un fort potentiel de
croissance et dans lequel la région estime pouvoir
assurer à terme un rôle de leader 

EN ÉVALUATION : créneau dont la région souhaite
circonscrire ultérieurement le véritable potentiel de
croissance à l’échelle mondiale

Une démarche régionale
Le démarrage du projet ACCORD commence par la mise
en place d’un comité régional ACCORD. Ce dernier
regroupe des acteurs reconnus pour leur leadership, leur
engagement, leur entrepreneuriat et leur capacité de
collaboration. Il s’agit essentiellement d’entrepreneurs
privés mais aussi d’entrepreneurs publics (universités,
centres de recherche, etc.), d’un représentant de la
conférence régionale des élus (CRE), et d’un représen-
tant du ministère du Développement économique, de
l’Innovation et de l’Exportation.

Ce comité détient, par décision gouvernementale, le
pouvoir de signer, au nom de la région, les ententes
permettant la mise en œuvre et le suivi des stratégies et
des plans d’action pour chacun des créneaux d’excellence.

La mission du comité :
• Mobiliser et rassembler les acteurs régionaux autour d’une

vision d’avenir

• Développer et véhiculer une image de marque de la région

• Favoriser la mise en œuvre de projets innovateurs et
compétitifs pour améliorer les mécanismes de soutien à
l’entreprise tout en assurant un développement durable
(plus spécifiquement à l’égard des créneaux d’excellence).

Un concept novateur
Le regroupement de gens d’affaires et d’entrepreneurs
d’une même région qui ont une perception commune de
leur secteur d’activités, de son potentiel, de ses forces et
de ses faiblesses, et qui définissent une stratégie à long
terme pour celui-ci, est un des aspects les plus novateurs
et les plus structurants du projet ACCORD.
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ACCORD : une démarche axée sur la
mobilisation des leaders industriels
et de leurs partenaires, qui vise à
permettre aux régions de se positionner
comme le siège de compétences
spécifiques et  de relever les défis de
la mondialisation et de l’économie du
savoir.
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Les défis de la concurrence économique
mondiale et de l’innovation sont des enjeux
majeurs du développement des régions
québécoises. L’internationalisation des
marchés et des échanges commerciaux
rend de plus en plus nécessaire et même
indispensable l’intégration d’objectifs de
compétitivité et d’innovation pour assurer
un dynamisme durable aux économies
régionales.

Qu’est-ce que  
le projet 

Le projet ACCORD (Action concertée de coopéra-

tion régionale de développement) s’inspire des

meilleures pratiques en matière de développement

industriel, scientifique, technologique et régional.

Il vise à ce que tous les acteurs de secteurs

industriels apparentés ou en interrelation dans

une région (système productif régional) partagent

une vision commune de leur développement et

conviennent de la stratégie à mettre en place

pour rehausser leur compétitivité sur les plans

nord-américain et mondial. 

Chaque région est donc invitée à se doter d’une
image de marque distinctive. Dans un contexte de
mondialisation, il est primordial pour les éco-
nomies régionales d’assurer leur plein potentiel
sur l’échiquier international en misant, avec le
soutien de l’État, sur les forces et les atouts des
communautés locales et régionales de même que
sur le dynamisme des entreprises.

Voici les créneaux d’excellence pour l’ensemble des régions du Québec1.

C’est en ayant une même vision de leur développement, en collabo-
rant pour améliorer l’environnement d’affaires et en rehaussant la
qualité de vie de leur milieu que les acteurs économiques de
chaque région du Québec relèveront les défis du 21e siècle :
mondialisation et économie du savoir. 

Pour plus d’information sur le projet ACCORD, consultez le site
Internet à l’adresse : www.mdeie.gouv.qc.ca/accord

1 Les régions de Montréal, de Laval et de la Capitale-Nationale, placées sous des
autorités ministérielles distinctes, suivent une démarche différente de celle des
autres régions du Québec.

ABITIBI-TÉMISCAMINGUE

• Techno-mines souterraines (leader)
• Systèmes de construction en bois (leader)
• Bœuf à l’herbe (émergent)
• Valorisation des ressources hydriques (en évaluation)

BAS-SAINT-LAURENT

• Ressources, sciences et technologies marines (coleader)
• Valorisation de la tourbe et des technologies

agroenvironnementales (leader)
• Habitat-construction (en évaluation)
• Matériel de transport et produits métalliques (en évaluation)

CENTRE-DU-QUÉBEC

• Équipements de transport terrestre, véhicules spéciaux et
produits récréatifs (leader)

• Technologies et systèmes logistiques de récupération et de
valorisation des matières résiduelles (leader)

• Meuble et bois ouvré (associé)
• Productions fromagères (associé)
• Textiles techniques (émergent)
• Papiers spécialisés (émergent)

CHAUDIÈRE-APPALACHES

• Produits de revêtement et d’apparence en bois (leader)
• Matériaux composites et plastique (leader)
• Meuble (associé)
• Textiles techniques (associé)
• Technologies environnementales liées à la production et

à la transformation animales (émergent)

CÔTE-NORD

• Ressources, sciences et technologies marines (coleader)
• Ingénierie de procédés industriels, miniers et métallurgiques

(leader)
• Utilisation et transformation de la forêt boréale (associé)
• Production, transport et entreposage d’énergie (en évaluation)
• Phytogénétique et production de pommes de terre et petits

fruits nordiques (en évaluation)

MONTÉRÉGIE

• Bioalimentaire (leader)
• Transformation des métaux ferreux et nouveaux matériaux

associés (leader)
• Fabrication à valeur ajoutée en aéronautique (associé)
• Cinéma (associé)
• Technologies avancées de matériel de transport terrestre

(associé)
• Fabrication à haute valeur ajoutée de composantes

microélectroniques (émergent)

NORD-DU-QUÉBEC

• Cogénération, valorisation des résidus forestiers et première
transformation du bois (leader)

• Tourisme nordique : diversité culturelle et tourisme d’aventure
(émergent)

• Consolidation et diversification de l’exploration et de
l’exploitation minières en milieu nordique (émergent)

• Production et accumulation d’énergie renouvelable (en évaluation)
• Production agrobioalimentaire nordique (en évaluation)

OUTAOUAIS

• Production et transformation de bois de type feuillu (leader)
• Intégration des technologies et des processus d’affaires (émergent)
• Technologies langagières (émergent)
• Développement de logiciels (en évaluation)

SAGUENAY—LAC-SAINT-JEAN

• Transformation de l’aluminium (leader)
• Tourisme d’aventure et écotourisme (émergent)
• Valorisation des innovations génomiques et biomédicales

(émergent)
• Produits à valeur ajoutée, deuxième et troisième transformation

du bois des essences de la forêt boréale 
(en évaluation)

• Agriculture nordique (en évaluation)
• Minéraux industriels (en évaluation)

ESTRIE

• Fabrication de composantes en caoutchouc, en plastique et
en matériaux composites destinées à la fabrication et à
l’assemblage de matériel de transport (leader)

• Transformation du bois d’apparence et composites (leader)
• Biotech santé (associé)
• Bio-industries environnementales (émergent)
• Électronique de pointe pour les technologies de l’information

(émergent)

GASPÉSIE—ÎLES-DE-LA-MADELEINE

• Ressources, sciences et technologies marines (coleader)
• Récréotourisme santé/nature (leader)
• Énergie éolienne (émergent)
• Produits forestiers à valeur ajoutée (sapin et peuplier

faux tremble) (en évaluation)

LANAUDIÈRE

• Structures complexes et composantes métalliques (leader)
• Transformation agroalimentaire (associé)
• Meuble : deuxième et troisième transformation (associé)
• Valorisation des plantes et biotechnologie végétale (émergent)
• Gestion décentralisée de l’eau potable et des eaux usées

(en évaluation)

LAURENTIDES

• Tourisme de villégiature quatre saisons (leader)
• Utilisation et transformation de la forêt mixte : produits à valeur

ajoutée (associé)
• Aliments et mets préparés (associé)
• Transport terrestre avancé (émergent)

MAURICIE

• Papiers à valeur ajoutée et technologies associées (leader)
• Technologies de transformation des métaux 

(magnésium et titane) (associé)
• Hydrogène et électrotechnologies (émergent)
• Meuble (en évaluation)
• Bioprocédés industriels (en évaluation)


